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Depuis quelques années maintenant, les sociétés de gestion des droits d'auteur utilisent des moyens limites illégaux pour amender les "pirates". Elles ont pris l'habitude de ne pas faire intervenir la justice et d'interagir directement avec les "criminels".



C'est donc tout naturellement que les développeurs de virus s'en sont inspirés afin de demander sauvagement des rançons : http://news.bbc.co.uk/2/hi/8622665.stm



Doit-on demander aux sociétés de gestion de couvrir les frais générés par leur idiotie ?
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